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ARTICLE 25

À l’alinéa 12, après le mot :

« prévisionnel », 

insérer les mots :

« (le montant mensuel des charges de copropriété courantes hors travaux) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expression« montant moyen annuel de la quote-part du budget prévisionnel » n’est pas 
satisfaisante en soi, elle doit être accompagnée de précisions pour permettre à tous d’envisager les 
sommes à engager dans le futur et correspondant véritablement aux charges de la copropriété. En 
effet de nombreux primo-accédants, et notamment dans les copropriétés dégradées, n’envisagent 
pas le poids total des charges lorsqu’ils établissent leur crédit.


